
Maintien en prison de Mbonimpa : "acharnement judiciaire" selon son entourage

   Jeune Afrique, 21/07/2014   Burundi :  toujours pas de libertÃ© provisoire pour Pierre Claver Mbonimpa  En appel, la 
justice burundaise a rejetÃ© lundi la demande de libÃ©ration provisoire de Pierre  Claver Mbonimpa. Le militant des droits
de l'homme, accusÃ© d'atteinte Ã  la  sÃ»retÃ© de l'Ã‰tat, attendra son procÃ¨s dans la prison centrale de Bujumbura.  Dans
son  entourage, on parle dÃ©jÃ  d"'acharnement judiciaire". Ã€ 66 ans, Pierre Claver  Mbonimpa est maintenu en prison
malgrÃ© son Ã¢ge et son Ã©tat de santÃ© qui serait  "de plus en plus prÃ©occupant". Lundi 26 juillet, la Cour d'appel de
Bujumbura,  comme le tribunal de grande instance de la capitale burundaise quelques semaines  plus tÃ´t, a rejetÃ© la
demandÃ© de libÃ©ration provisoire du militant des droits de  l'Homme. 
   IncomprÃ©hension  Du cÃ´tÃ© de  l'Association pour la protection des droits humains et des personnes dÃ©tenues
(APRODH),  l'ONG que dirige Pierre Claver Mbonimpa, c'est l'incomprÃ©hension. "Comment  peut-on dÃ©cider de
maintenir en prison une personne qui a plus de 60 ans et qui  souffre de la diabÃ¨te ?" tance Balthazar Fengure, son
reprÃ©sentant adjoint, qui  dÃ©nonce une "interfÃ©rence politique".  Pour lui, la  dÃ©cision de la Cour d'appel de Bujumbura va
mÃªme "Ã  l'encontre d'une dÃ©cision du  ministÃ¨re de l'IntÃ©rieur qui recommande de permettre aux personnes Ã¢gÃ©es de 
pouvoir comparaÃ®tre en hommes libres lorsqu'ils ont affaire Ã  la justice".  Qu'Ã  cela ne  tienne, le procÃ¨s du "Mandela
burundais" qui est poursuivi pour atteinte Ã  la  sÃ»retÃ© intÃ©rieure et extÃ©rieure de l'Ã‰tat, pourra enfin reprendre devant le 
tribunal de grande instance dans les prochains jours. Mais, "pour l'instant,  aucune date ne nous a pas Ã©tÃ©
communiquÃ©e", avance Balthazar Fengure. 
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